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ERREUR DE CASTING 

 

Ce mardi 08 avril, un transfert qui devait arriver le midi et a été retardé par le détenu M 

suite à un incident qu’il avait créé au QD du Havre. Après renseignement, ça devait être 

un transfert standard mais surprise c’était un transfert disciplinaire 

L’équipe de transfert nous informe que le détenu est une personne très agressive, instable 

psychologiquement, qu’il peut nous sauter dessus à tout moment pour aucune raison et 

qu’il sort du QD avec une sanction disciplinaire non effectuée entièrement. 

À son arrivée au greffe, le détenu refuse de se faire écrouer et réclame son placement au 

quartier disciplinaire. 

 

L’ordre a été donné de son placement au QD !! 
 

Mais après d’âpres négociations, en lui vendant qu’à Argentan son nouveau lieu de 

villégiature serait le quartier arrivant, et qu’ici ce n’est pas comme ailleurs, celui-ci 

accepte malgré le fait que cette zone ne soit pas efficiente pour la gestion de tels profils 

(gestions équipées, passe menotte). 

Après une heure passée au quartier arrivant, le chef d’établissement décide son placement 

au quartier isolement au vu de son pedigree. 

 Le détenu refuse. S’ensuit une mise en prévention au quartier disciplinaire. 

Compte tenu de son palmarès, il aurait dû aller dans une maison centrale plus à même de 

gérer ce type profil, car le CD d’ARGENTAN n’est pas prévu pour de telles gestions. 

 

Estimons-nous heureux que les mouvements inutiles se soient passés sans 

INCIDENT GRAVE. 

Nous n’avons pas assez d’effectif pour garder ce détenu, 6 agents équipés pour lui hier, 

3 gestions équipées en même temps au QD. 

Nous n’avons pas la ressource pour effectuer toutes ces missions. 

 

Il est intolérable que nos têtes pensantes envoient ce genre d’individu dangereux 

dans des structures comme la nôtre, qui plus est en temps de vache maigre en effectif 

que nous subissons depuis un certain temps ! 

 

L’ENTENTE exige son transfert immédiat sur une structure 

adaptée car l’établissement n’est pas prévu pour la gestion d’un 

tel client et si un incident grave devait arriver les décideurs de 

cette affectation devront s’en expliquer. 
 

 
L’entente syndicale, le 09/04/2025 


